
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

PROJET – 09/01/2017

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

Cadre réservé à l’autorité environnementale 
Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement : 

1. Intitulé du projet
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique 
Nom Prénom

2.2 Personne morale 
Dénomination ou raison sociale  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale  

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique  

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1 

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet 

N° de catégorie et sous catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

 

 

 

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

 
 
 
 
 
 

N° 14734*03 

Projet de défrichement en vue de la réalisation d'un lotissement de 42 lots à aménager sur une assiette foncière de près de
36 676 m² au sein de la commune de MEES (40).

PROGEFIM

Jean-Marie BARES

SA4 2 9

47a)

6°a)

Défrichement soumis à autorisation au titre de l'article L.341-3 du code forestier d'une
surface totale, même fragmentée, supérieure à 0,5ha et inférieure à 25ha.

Constructions de routes classés dans le domaine public routier de l'Etat, des
départements, des communes et des EPCI.

Le projet consiste à procéder à une opération de défrichement au niveau de la parcelle n°106 section AK, au niveau de la
commune de MEES. L'aménagement projette la viabilisation d'un îlot de 42 lots à bâtir, dont un macro-lot social, comprenant
également des espaces verts, à hauteur de près de 5 268 m². La surface des lots pourra varier de 444 m² à 775 m². A l'ouest, un
raccordement est prévu avec l'avenue Emile Despax, au sud, le lotissement sera relié aux rues Pierre Benoît et Cap de Cam.
L'emprise totale au sol est de près de 34 319 m² en ce qui concerne le lotissement. Le défrichement portera quant à lui sur une
surface totale de 36 676 m².

1 2 7 4 1 8 0 0 0 1 1

10-02-17 2017-447210-02-17
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4.2 Objectifs du projet     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

La mise en place de ce lotissement contribue à étoffer et diversifier l'offre de logement sur la commune de MEES tout en étant en
accord avec les orientations d'aménagement des documents d'urbanisme.

Le réalisation du lotissement suivra les étapes habituelles suivantes :
- phase de nettoyage : élimination des strates herbacées et arbustives, puis dessouchage et broyage ou
exportation des ligneux au niveau des futures voiries et des lots.
- phase de terrassement : décapage, puis terrassement et pose des voiries
- phase de viabilisation : mise en place des réseaux secs (électricité, éclairage public, téléphonie,
internet), de défense incendie, et des réseaux humides (eaux usées et pluviales).
- phase de finition : revêtements divers.

Les espaces verts seront ensuite mis en place au sein du lotissement.

La gestion des eaux pluviales sera permise par la mise en oeuvre de structures de rétention et d'infiltration au droit du projet.
Elles se déclineront sous la forme de réservoirs sous voirie en structure alvéolaire, d'un bassin d'infiltration au sud-ouest du projet
et d'un bassin de rétention au nord-est, muni d'une surverse vers le fossé longeant la D170.

Les eaux usées seront quant à elles raccordées au réseau communal.

En phase d'exploitation, les propriétaires des lots bâtiront leur habitation et un entretien régulier des espaces verts et des divers
réseaux sera prévu.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

     
4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées     

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)     

 

    

4.6 Localisation  du projet     
Adresse et commune(s) 

d’implantation  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _      

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _      
  Communes traversées :       

          

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? Oui  
 

Non  
 

    

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

    

    

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

- Autorisation de défrichement

- Permis d'aménager

- Loi sur l'Eau (Déclaration)

~ 34 319 m²
~ 9 000 m²
23 957 m²

~ 5 268 m²
~ 36 676 m²

Surface lotie
Surface de plancher
Surface privatives (42 lots)
Espaces verts
Surface à défricher

Parcelles n°106p de la section AK.
Lieu-dit "BERLIN"
40 990 MEES

0 1 0 6 5 2 4 3 4 2 2 0
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

   

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

Le projet ne se trouve inscrit dans le périmètre d'aucune ZNIEFF ou arrêté de biotope
mais la ZNIEFF I "Tourbière de Mées" se situe à près de 350 m à l'ouest du projet.



5/11 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 

Aucune délimitation antérieure à l'investigation n'est à relever. En revanche, le
diagnostic zone humide a mis en évidence la présence d'une lande à molinie bleue
sous pinède au nord-est des terrains sur une surface de près de 2356 m².

- PPRn Inondation par crue à débordement lent de cours d'eau approuvé le 15/06/05.
Le projet se situe en dehors de la zone d'expansion des crues de la cartographie du
PPRI.

Le projet n'est pas situé sur un site pollué recensé sur les bases de données (BASOL),
ni à proximité (200 m).

ZRE du bassin de l'Adour à l'amont de la confluence.

Commune de MEES faisant partie des communes concernées par
l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2014.

- ZSC : Tourbière de Mées (FR7200727) distant de près de 350 m à l'ouest et 750 m au
nord du projet.
- ZPS : Barthes de l'Adour (FR7210077) situé à environ 850 m au sud-ouest du site
d'étude.
Localisation des sites Natura 2000 en annexe (5.1).
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles   

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Les sites Natura 2000 énumérés au 5.2 sont distants de 350 m à plus de 750 m
du site du projet. Les incidences directes sont donc exclues. La nature des
terrains permet une gestion des eaux pluviales par infiltration dans le
substrat. Les incidences indirectes via le réseau hydrographique sont donc
liées à des rejets dans milieu superficiel, à l'exutoire du bassin au nord-est
(Cf. Annexes) mais il n'existe pas de connexion hydraulique directe avec le site
Natura 2000 le plus proche. La zone humide mise en évidence sera altérée par
le profilage du bassin de rétention des eaux pluviales (nord-est).

La mise en place du lotissement entraînera l'imperméabilisation des terrains
et de ce fait même l'altération des habitats naturels qui y sont présents. Une
surface d'espaces verts, représentant 15% de la totalité de l'emprise,
permettra de conserver des habitats naturels en son sein. La faune sera en
mesure de migrer vers les boisements et landes situés au nord-est du projet.
Ce dernier n'entraîne pas de rupture de continuité écologique à l'échelle de la
commune.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
  

 

Le projet ne se trouve inscrit dans aucun zone à sensibilité particulière et les
incidences indirectes sont à exclure au vu des distances mises en jeu.

Le site présente un assemblage de milieux naturels (boisements mixtes,
landes) et plus ou moins anthropisés (prairies et habitations). L'implantation
du lotissement engendrera un changement d'occupation du sol au droit des
parcelles concernées et donc la consommation d'espaces naturels et
forestiers.

Le projet est situé en zone d'aléa faible en ce qui concerne le retrait-
gonflement des argiles et le risque de séisme.

En ce qui concerne les inondations, la sensibilité est
faible à moyenne sur l'emprise du projet.

Durant la première phase des travaux (défrichement, terrassement,
raccordement aux divers réseaux), la circulation et l'usage d'engins et
véhicules motorisés provoquera des nuisances sonores temporaires et
diurnes.
Ces travaux s'opéreront cependant en respect de la législation en vigueur
relative aux émissions sonores.
Le projet se trouve à proximité de la D170.

La conversion des sols en zone urbaine et en lotissement engendrera une
augmentation locale du trafic.

Le lotissement comprend 41 lots et un macrolot social de 8 logements. A
raison de deux véhicules par logement (hypothèse haute) et d'un aller retour
quotidien, le trafic sera potentiellement d'environ 196 véhicules/jour.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Des émissions lumineuses nocturnes seront produites par les futures
habitations et les éclairages publics (voiries).

Etant données les émissions actuelles des lotissements voisins, les incidences
sur le voisinage sont réduites.

Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées seront gérées par
infiltration à faible profondeur au vu de la nature du sol et des conclusions de
l'étude hydrogéologique, via des bassins d'infiltration et des structures
alvéolaires sous voirie (Cf. Plan des réseaux EU/EP). Le bassin de rétention au
nord du projet se rejettera à débit régulé au sein du fossé longeant l'avenue
Emile Despax, afin de conserver la continuité hydraulique du fossé reprofilé.
Les eaux usées seront raccordées au réseau communal de MEES.

Les déchets qui pourraient être générés lors la phase chantier seront stockés
de manière contrôlée puis pris en charge au sein des filières de traitement
adaptées.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   
 Oui  

 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

L'opération de défrichement modifie la vision paysagère du site dès la
période de travaux, et à plus long terme lors de l'acquisition des lots et de leur
construction. Mais cela ne remet pas en cause le patrimoine paysager local.

Le projet ne porte pas atteinte au patrimoine architectural, archéologique ou
culturel.

La mise en place d'un nouveau lotissement amène à reconsidérer le secteur
vers une vocation d'habitat.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.   

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

- Réalisation des travaux en dehors de la période de reproduction de la faune
- Présence d'espaces verts au sein du projet permettant de créer des habitats de substitution pour la faune
- Gestion des eaux pluviales au sein de bassins d'infiltration ou de rétention avec rejet régulé, permettant aux matières
polluantes de décanter au sein des bassins avant rejet, et ainsi de grandement diminuer leur charge polluante.
- Compensation des zones humides altérées dans la cadre du projet. La création d'un bassin de rétention au niveau de la zone
humide décelée sur le terrain (Cf. Compte-rendu de terrain) entraîne sa destruction sur une superficie supérieure à 1 000 m².
Dans le cadre de la déclaration loi sur l'eau, un plan de gestion sera établi afin de compenser la destruction de cette zone humide.

Le projet se trouve en adéquation avec les orientations des documents d'urbanisme de la commune tout en contribuant à
diversifier l'offre de logement (macro-lot social). Le site d'étude ne s'inscrit dans le périmètre d'aucun site naturel, remarquable
ou d'une zone d'intérêt écologique floristique et faunistique et aucune espèce d'intérêt patrimonial n'a été relevée. Aucune
incidence direct ou indirecte n'est à prévoir sur les sites Natura 2000 les plus proches qui ne sont pas reliées via le réseau
hydrographique. Les habitats identifiés hébergent néanmoins une flore et une faune courante, mais ubiquiste, qui trouvera
refuge dans les espaces verts et/ou dans les habitats naturels avoisinants. Une zone humide d'une surface de 2356 m² a été
identifiée au sein du projet. Cette dernière a ainsi été intégrée au sein d'espaces verts. Néanmoins le reprofilage du fossé causera
l'altération de cette zone humide pour laquelle une compensation sera mise en oeuvre via un plan de gestion (Loi sur l'eau).
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

Objet

 

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Fait à le,  

Signature

- Plan cadastral (4.6)
- Extrait du plan de zonage du PLU (4.6)
- Plan de composition du projet et du réseau EU/EP (4)
- Carte des habitats naturels et anthropiques et des zones humides (5)
- Compte-rendu de terrain (5)

MERIGNAC 09/02/2017



@

27 rue Alessandro Volta

3 3 7 0 0 MERIGNAC FRANCE

05 57 92 20 00

@

FAVRE Manon

05 57 92 20 00

m.favre @ progefim.com
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Bâtiments 

Chemin de terre 

Mare asséchée 

38.2 Prairie mésophile 

43 Boisement mxite de chênes pédonculés et de pins maritimes 

42.81x31.23 Forêts de pins maritimes x Landes à Erica et Ulex 

43x87.1 Boisement mixte x Friche vivace nitrophile 

41.5 Chênaie pédonculée acidiphile 

42.81x31.13 Forêt de pins maritimes x Lande à molinie bleue 

84.1 Haies ornementales 

87.2 Jardin en friche 
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I.1. Flore 

Bissardon et al.

Erica
Ulex



Lolium per
Anisantha sterilis

Anthoxanthum odoratum
Ornithopus 

compressus Chamaemelum nobile

Bromus hordeaceus
Eruca vesicaria Arrhenatherum elatius

Holcus lanatus



Lolium perenne
Anisantha sterilis
Anthoxanthum odoratum
Ornithopus compressus
Chamaemelum nobile
Bromus hordeaceus
Eruca vesicaria
Arrhenatherum elatius
Holcus lanatus
Cerastium glomeratum
Rumex acetosella
Hypochaeris radicata
Vicia sativa
Trifolium dubium
Erigeron canadensis
Parentucellia viscosa
Erodium cicutarium
Papaver rhoeas
Geranium molle
Agrostis capillaris
Quercus robur
Myosotis arvensis

 code CB : 43

Pinus pinaster Quercus robur

Castanea 
sativa

Robinia 
pseudoacacia

Lonicera periclymenum
Clematis vitalba

Pteridium aquilinum
Anthoxanthum odoratum



Pinus pinaster

Quercus robur

Castanea sativa

Quercus robur
Robinia pseudoacacia
Lonicera periclymenum
Clematis vitalba
Rubus fruticosus
Hedera helix
Prunus laurocerasus
Quercus pyrenaica
Prunus spinosa
Parthenocissus quinquefolia 
Castanea sativa

Pteridium aquilinum
Quercus robur
Anthoxanthum odoratum
Lonicera periclymenum
Teucrium scorodonia
Rubus fruticosus
Hedera helix
Parthenocissus quinquefolia 
Arenaria montana
Galium aparine
Carex divulsa
Holcus lanatus
Populus tremula
Geranium robertianum
Quercus pyrenaica

 code CB : 31.871

Frangula alnus
Populus tremula Salix atrocinerea

Ulex europaeus



Quercus robur

Pinus pinaster

Frangula alnus
Ulex europaeus
Populus tremula
Salix atrocinerea
Robinia pseudoacacia

Molinia caerulea
Quercus robur
Deschampsia flexuosa
Lonicera periclymenum
Populus tremula
Frangula alnus
Pteridium aquilinum
Hedera helix
Rubus fruticosus
Geranium robertianum
Melampyrum pratense
Robinia pseudoacacia

 code 
CB : 42.81x31.23

Ulex europaeus

Arbutus unedo

Eric cinerea



Pinus pinaster
Quercus robur

Ulex europaeus
Quercus robur
Lonicera periclymenum
Quercus pyrenaica
Arbutus unedo
Hedera helix
Castanea sativa
Robinia pseudoacacia
Corylus avellana

Pteridium aquilinum
Erica cinerea
Quercus pyrenaica
Quercus robur
Arenaria montana
Anthoxanthum odoratum
Hedera helix
Simethis mattiazzii
Melampyrum pratense
Cytisus scoparius
Pinus pinaster
Hypochaeris radicata
Quercus rubras
Deschampsia flexuosa
Cistus salviifolius

 code CB : 43x87.1

Platanus x hispanica

Acer negundo
Phytolacca americana



Lamium galeobdolon ssp. argentatum

Urtica dioica
Bidens tripartita

Geranium robertianum
Mercurialis annua

Quercus robur
Pinus pinaster
Platanus x hispanica

Robinia pseudoacacia
Acer negundo
Rubus fruticosus
Lonicera periclymenum
Quercus rubras
Phytolacca americana
Corylus avellana
Hedera helix

Lamium galeobdolon ssp. argentatum
Urtica dioica
Bidens tripartita
Hedera helix
Poa annua
Galium aparine
Arum italicum
Carex divulsa
Oxalis acetosella
Geranium robertianum
Pteridium aquilinum
Mercurialis annua
Quercus robur
Castanea sativa

 code CB : 89.22



Castanea sativa
Eunonymus europaeus

Carex divulsa
Iris sp

Quercus robur
Pinus pinaster
Robinia pseudoacacia

Robinia pseudoacacia
Castanea sativa
Rubus fruticosus
Euonymus europaeus
Lonicera periclymenum
Prunus laurocerasus
Acer negundo
Corylus avellana
Phytolacca americana
Hedera helix

Pteridium aquilinum
Hedera helix
Iris sp.
Carex divulsa
Quercus robur
Teucrium scorodonia
Luzula multiflora
Holcus lanatus
Alliara petiolata
Rumex acetosa
Carex sylvatica
Mercurialis perennis
Mercurialis annua
Rumex conglomeratus
Veronica persica
Quercus robur
Castanea sativa



 code 
CB : 42.81x31.13

Molinia caerulea

Coenonympha oedippus

Pinus pinaster

Frangula alnus
Ulex europaeus
Robinia pseudoacacia

Molinia caerulea
Frangula alnus
Pteridium aquilinum
Lonicera periclymenum
Rubus fruticosus
Simethis mattiazzii
Erica cinerea
Arrhenatherum elatius
Quercus robur

 code CB : 84.1

Prunus laurocerasus
Cytisus scoparius



Prunus laurocerasus

 code CB : 87.2

Erigeron canadensis Papaver rhoeas
Hypochaeris radicata

Bromus sterilis Anthoxanthum 
odoratum

 code CB : 87.2



I.2. Faune 

Corvus corone 
Cuculus canorus 
Sylvia borin  
Garrulus glandarius  
Turdus merula 
Aegithalos caudatus 
Parus major 
Picus viridis 
Pica pica 
Columba palumbus 
Fringilla coelebs 
Anthus trivialis 
Phylloscopus collybita 
Erithacus rubecula 
Streptopelia decaocto 



Sciurus vulgaris

Sciurus vulgaris 

Sus scrofa
Meles meles Capreolus capreolus

Vulpes vulpes

Podarcis muralis

Podarcis muralis



Pieris napi 

Maniola jurtina 

Pararge 
aegeria 

Coenonympha oedippus

II.1. Zonages réglementaires 

II.2. Critère Flore-Habitats 



Erica
Ulex

II.2. Critère pédologique 



III.1. Contexte pédologique 

III.2. Niveau piézométrique 



III.3. Perméabilité 

IV.1. Flore - Faune 

IV.2. Zones Humides 



IV.3. Contexte hydrogéologique 




